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8 
Egalite - Maison des Femmes - Aide au fonctionnement 2026 a l'association de 

la Maison des Femmes 

Rapporteur: Mme Elise AEBISCHER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°1 08/01/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet l'octroi d'une subvention a l'association de la Maison des Femmes 
(MDF) pour son fonctionnement 2026.  

I. Contexte 

La Ville de Besancon accompagne les associations de lutte contre les violences intrafamiliales dans 
un projet d'installation d'une Maison des Femmes a rayonnement departemental. Cette MDF sera 
situee au 11 rue Jean Wyrsch, dans un batiment dont la Ville s'est porte acquereur fin 2023. La 
nouvelle structure disposera ainsi de 1 135 m2  d'espace. La Ville y realise des travaux pour un 
montant de 1 800 000 € TTC. Une epargne citoyenne d'un montant total de 700 K€ a ete levee pour 
financer ces travaux, ce qui revele l'interet du public pour cette problematique (91% des epargnants 
habitent le Doubs et 50% Besancon). 

II. Un guichet unique 

La Maison des Femmes (MDF) constitue un guichet unique pour toutes les femmes en recherche 
d'informations notamment sur leurs droits. C'est un espace d'accueil global et visible qui propose la 
prise en charge transversale et pluridisciplinaire des difficultes que rencontrent les femmes victimes 
de violences. Ses missions principales sont les suivantes: 

- faciliter le travail d'orientation des femmes par les partenaires exterieurs grace a une visibilite 
accrue des missions mises en ceuvre et regroupees dans un merle lieu, 

- coordonner le parcours par une approche globale des femmes victimes de violence et de leurs 
enfants et developper le travail en partenariat entre tous les professionnels, 

- faciliter l'acces vers les forces de l'ordre dans le cadre de l'accompagnement au depot de 
plainte et vers les avocats dans le cadre des procedures civiles et penales, 

- accueillir les permanences medicales permettant un premier contact in situ et une orientation 
vers les specialistes si besoin, 

- mettre en place un centre de ressources et de documentation a destination des professionnels 
et de la population sur les questions des droits des femmes, de l'egalite et des violences 
intrafam iliales, 

- organiser des sessions de formation a destination des professionnels, des informations 
collectives et des actions de prevention multi-partenariales. 

C'est un lieu de reference pour les femmes et les enfants. En poussant la porte d'une MDF, une 
victime peut trouver des reponses adaptees a ses besoins et etre orientee aupres de l'ensemble des 
acteurs qui sauront l'informer, la conseiller et l'accompagner dans l'ensemble de ses demarches 
sociales, juridiques, administratives, professionnelles, dernarches de sante, d'acces aux droits, a la 
formation, a l'hebergement ou au logement... 

III. Un dispositif partenarial 

Une MDF est un lieu necessairement partenarial, les plus-values de la reunion des acteurs associatifs 
et institutionnels sur un site unique sont les suivantes: 
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donner la possibilite aux associations de developper leur activite et repondre ainsi a la 
demande croissante en matiere de lutte contre les violences intrafamiliales, 

- permettre aux associations de travailler dans de meilleures conditions et au public qu'elles 
accompagnent d'être recu dans de meilleures conditions, 

- faciliter les articulations entre les associations et donc la coordination de leurs actions aupres 
des victimes et l'efficacite accrue de leur accompagnement, 

- donner plus de visibilite a l'action de ces associations, 
- renforcer le poids de leurs actions de prevention et de formation, 
- faciliter l'acces aux services pour le public, 
- proposer a la victime un suivi partenarial et pluridisciplinaire qui soit coordonne, harmonise en 

evitant les repetitions, les ruptures de parcours, les pertes de temps. 

Le partenariat entre le CHU et les Maisons des Femmes est desormais consolide. A Besancon, il est 
acte sur le plan operationnel grace a une articulation precise entre la MDF-Sante et la MDF-Egalite. 
Une convention officialise ce cadre et prevoit un financement ARS dedie au poste de coordination. 

Ce projet est conduit en partenariat avec la Ville et l'association de prefiguration de la MDF. II s'appuie 
sur un niveau de cooperation déjà solide entre les acteurs, en valorisant les complementarites entre 
les volets sante et social. 

Sur le terrain, la coordination medico-soignante garantit l'intervention de professionnels du CHU au 
sein de la MDF, rue Jean Wyrsch : actions d'education a la sante, groupes de parole, permanences 
medico-soignantes « pivots » pour limiter le renoncement aux soins et favoriser la reintegration des 
femmes dans un parcours de sante, en lien etroit avec les associations et la medecine de ville. Des 
temps de synthese entre professionnels viendront renforcer la prise en charge des situations 
complexes. 

Ce partenariat privilegie avec le CHU permet desormais a la MDF de proposer un accompagnement 
transversal, pluridisciplinaire et sans couture, au service des femmes. 

IV. La MDF, un projet consolicle par la Ville en 2025 

Afin de construire et piloter le projet de la Maison des Femmes, les associations CIDFF et Solidarite 
Femmes ont cree une association de prefiguration, appelee a devenir l'association porteuse lors de 
l'ouverture prevue en mars 2026. Une charg6e de mission MDF est déjà en poste au sein de cette 
structure. 

En 2025, l'association a beneficie d'un financement, mobilisant plusieurs partenaires publics : Etat 
(FNADT, DRDFE), Region Bourgogne-Franche-Comte, ARS (via le CHU, le CLS et le CFI), ainsi que 
la Fondation des Femmes. La Ville de Besancon a acte une subvention exceptionnelle de 24 000 €, 
permettant de securiser le poste de coordination et de constituer une tresorerie suffisante, en 
complement de financements verses en fin d'annee. 

Pour l'annee 2026, le budget previsionnel de la Maison des Femmes s'eleve a 138 300 €, dont pres 
de 70 % sont d'ores et déjà couverts par des financements identifies aupres de partenaires publics. La 
subvention attribuee par la Ville d'un montant de 24 500 € est directement Hee a deux enjeux 
operationnels majeurs: 

la securisation du poste de coordination, indispensable au pilotage du projet 
- la creation d'1.6 poste d'agent d'accueil, garant d'un premier contact humain et structurant 

pour les femmes accueillies, des l'ouverture prevue en mars 2026. 

Ces missions d'accueil et de coordination constituent un maillon essentiel du parcours propose par la 
MDF, en assurant une prise en charge, une orientation adaptee et une fluidite dans les relais entre 
professionnels. 

La Ville de Besancon confirme son engagement, et propose d'attribuer une subvention de 
fonctionnement de 24 500 € pour l'annee 2026, destinee a soutenir le financement des deux postes 
cies : chargee de mission et agent d'accueil. 
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En cas d'accord, la depense totale d'un montant de 24 500 € sera prise en charge sur la ligne de 
credits 65.348.65748.0022307.10068. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal : 

attribue une subvention de fonctionnement pour l'annee 2026 d'un montant de 24 500 € 
l'association de la Maison des Femmes pour soutenir la creation d'un poste d'agent 

d'accueil et consolider le poste de chargee de mission en cours, 

autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer la convention correspondante 
jointe en annexe. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La prosente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Anne BENEDETTO, Anne VIGNOT 
Conseillere Municipale Deleguee 
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Convention d’attribution 
d’une subvention de fonctionnement 2026 

avec l’association de préfiguration de la Maison des 
Femmes 

 
 
Entre : 
L’association de préfiguration de la Maison des Femmes pour l’égalité, représentée par sa Présidente, 
Mme PHILIPPE Catherine, domiciliée 15 rue des Roses à Besançon 
 
Et : 
La Ville de Besançon, représentée par sa Maire, Mme Anne VIGNOT, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 22/01/2026 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution et d’utilisation de la subvention 
de fonctionnement accordée par la Ville de Besançon à l’association porteuse de la Maison des 
Femmes, pour l’année 2026. Cette subvention, est destinée à soutenir le financement des postes de 
chargée de mission et d’agent d’accueil de la Maison des Femmes. 
 
Article 2 : Subvention de fonctionnement 2026 
 
 
Le montant de la subvention de fonctionnement retenue pour 2026 est de 24 500 €. 
 
 
Le versement de cette subvention s’effectuera en une seule fois par mandat administratif suivi d’un 
virement sur le compte bancaire de l’association à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
convention. 
 
 
Article 3 - Engagements de l’association 
 
Conformément à l’article L.1611-4 du CGCT, l’association s’engage à faciliter le contrôle par la Ville de 
l’utilisation des fonds versés. Au vu des bilans et contrôles afférents à chaque type de financement, la 
Ville se réserve le droit de réclamer à l’association les montants indûment perçus. 
 
Sur simple demande de la Ville, l’association devra lui communiquer tous documents de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. Dans ce cadre, l’association s’engage en 
particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées générales et du conseil 
d’administration ainsi que la composition du conseil d’administration et du bureau. 
 
Par ailleurs, l’association déclare souscrire au Contrat d’engagement républicain (CER), annexé au 
décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur, après signature, à compter de sa date de transmission au 
contrôle de légalité et prend fin au 31/12/2026. 
Elle n’est pas renouvelable. 
 
Article 6 - Résiliation 
 
En cas de non-respect par l’association de ses engagements contractuels, ainsi qu’en cas de faute 
grave de sa part, la Ville pourra résilier de plein droit la présente convention, à l’expiration d’un délai de 
3 semaines suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
La résiliation dans les conditions précitées implique la restitution des subventions versées par la Ville. 
 



 

 

Article 7 - Litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
A défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Besançon. 
 

 
 
 

Fait à Besançon, en 2 exemplaires, le ..................................... 

 
 
 

Pour l’association la Maison des Femmes, 
La Présidente, 

 
 

Catherine PHILIPPE 
 
 
 
 
 
 

Pour la Ville de Besançon, 
 

La Maire, 
 
 

Anne VIGNOT 

 


